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Présentation de l’avis

Résumé

Le projet de de ćret soumis pour avis a  ̀l’Autorite  ́de la concurrence (ci-apre s̀ «

l’Autorite  ́») vise a  ̀pre ćiser les modalite ś d’application de l’article 45 de la loi

n°2019-1428 du 24 de ćembre 2019 d'orientation des mobilite ś permettant aux

chambres de me t́iers et de l'artisanat de re ǵion (CMA) de confier a  ̀des

personnes agre é és a  ̀cette fin par le pre f́et de re ǵion l’organisation mate ŕielle

des sessions d’examen pour les candidats aux professions de conducteur dans

le secteur du transport public particulier de personnes (TPPP), c'est-a -̀ dire les

professions de chauffeur de taxi, de Ve h́icule de Tourisme avec Chauffeur (VTC)

et de deux roues.

Les dispositions le ǵislatives pre ćisent que ces personnes agre é és doivent pré

senter des garanties d’honorabilite ,́ de capacite  ́d’organisation, d’impartialite  ́et

d’inde ṕendance. Elles renvoient a  ̀un de ćret en Conseil d’E t́at, pris apre s̀

consultation de l’Autorite ,́ la re ǵlementation du prix qu’elles peuvent percevoir.

Dans sa lettre de saisine susvise é, le Gouvernement souligne qu’« Il ressort des
travaux parlementaires que cette disposition vise a? permettre l’augmentation du
nombre de sessions organise?es, et de diminuer le temps d’attente subi par les
candidats, en autorisant les chambres de me?tiers et de l’artisanat de re?gion a?
confier l’organisation des e?preuves a? des ope?rateurs agre?e?s, sans que cela
ne remette en cause leur compe?tence en matie?re d’e?valuation des aptitudes des

futurs conducteurs ».
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